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SESSION DU MATIN
ARTICLE 22 : DROIT AU TRAVAIL (suite)

La Fédération de Russie souligne que les personnes handicapées ne peuvent pas parvenir à une indépendance et à une intégration totales sans emploi. A l’alinéa (a), l’expression « favorisant l’intégration » est superflue, car elle est imprécise ; la référence à la nature « ouverte et accessible » du marché du travail est suffisamment exhaustive. Il faut élargir l’alinéa (c) en ajoutant « dans les secteurs public et privé » après « le marché du travail normal ». L’alinéa (i), qui reprend ce point, pourrait alors être supprimé. Il faut inclure les subventions dans la liste des incitations de l’alinéa (d) car, dans certains pays, elles sont utilisées pour compenser les coûts induits par l’embauche de personnes handicapées. Les quotas peuvent être onéreux et ne constituent pas une incitation ; mieux vaut encourager les employeurs à les appliquer en incluant référence à l’alinéa (h), dans le cadre de la législation sur le recrutement, avec une exception pour les petites entreprises. Il faut faire référence aux quotas, qui peuvent être un élément essentiel pour traiter les problèmes rencontrés par les personnes handicapées en matière d’emploi.
Il faut déplacer l’alinéa (g), consacré à la réadaptation, vers une disposition isolée sur la réadaptation (article 21 bis). Il serait peut‑être bon de distinguer les divers aspects de la réadaptation. Il faut déplacer la référence au maintien dans l’emploi, qui est incluse dans la deuxième partie de l’alinéa (g), vers la référence correspondante de l’alinéa (c) sur la conservation de l’emploi. En raison de son importance, il faut placer l’alinéa (h) plus haut dans l’article, à la suite de l’alinéa (a), ce qui serait plus logique. Pour citer la note 86 du texte du GT (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahcwgreport.htm), il faut faire référence à l'Organisation internationale du travail (OIT) au sein de l’article 22, étant donné son rôle et sa documentation en matière d’emploi. Une telle documentation devrait favoriser le développement de mécanismes permettant de garantir les droits des personnes handicapées. Des études ont montré qu’en termes économiques, il est plus viable d’investir dans des coûts supplémentaires pour l’intégration des personnes handicapées plutôt que de leur fournir des prestations sociales. L’emploi favorise également l’estime de soi chez les personnes handicapées. Les avantages de l’intégration bénéficient donc tant aux personnes handicapées qu’à l’Etat.

Israël propose (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc6israel.htm) de renforcer la disposition actuelle, en se basant sur les propositions soumises par l’OIT et par IDC (International Disability Caucus). Il faut insérer l’expression « en âge légal de travailler » dans le chapeau, afin de refléter le droit national et international, qui interdit le travail des enfants. Israël souhaite que la référence à « l’égalité des chances » soit remplacée par l’expression « au même titre que les autres personnes ». Sa proposition inclut une formulation proposée par IDC, qui rappelle que le droit au travail s’applique à travers tout l’éventail du marché du travail, notamment aux secteurs public, privé et sans but lucratif. Israël ajoute une référence explicite à la législation, qui est l’une des mesures que les Etats parties doivent prendre pour améliorer le rôle des personnes handicapées. Conformément aux propositions de l’UE et du Canada, l’alinéa (h) est placé plus haut dans l’article et devient le nouvel alinéa (a), reflétant ainsi l’importance de la « législation ». Comme l’a suggéré le Canada, Israël ajoute une formulation claire sur la « discrimination », ce qui est au cœur de la Convention. « L’aménagement raisonnable » est un élément‑clef, qui doit être renforcé ; cette question est traitée à l’alinéa (b) du texte proposé. Cet alinéa souligne également la nécessité d’une représentation proportionnelle et adéquate des personnes handicapées sur leur lieu de travail, étant donné que les quotas rigides ne fonctionnent pas et qu’il faut imposer des obligations claires aux employeurs. Israël souligne l’importance d’un comportement modèle du secteur public en matière de recrutement des personnes handicapées. Les Etats parties doivent donc eux‑mêmes s’engager à recruter des personnes handicapées. On ne peut pas considérer que l’application égale des normes d’emploi telles que la sécurité et la salubrité du milieu de travail, le salaire minimum et les droits syndicaux, va de soi pour les personnes handicapées. Le nouvel alinéa (d) comporte donc une disposition explicite à ce sujet ; il est formulé de la manière suivante : « encourager les employeurs à recruter des personnes handicapées, conformément aux propositions de l’OIT, notamment par une discrimination positive, des incitations et un soutien financier ». Ceci permettrait de trouver un équilibre entre des dispositions flexibles et efficaces, sans avoir recours aux quotas. L’alinéa (f) reprend l’alinéa (b) existant et contient une formulation proposée par l’OIT. Le nouvel alinéa (g), précédemment (c), reflète la formulation canadienne, qui est plus concise. A la lumière de la proposition d’IDC, il faut indiquer clairement qu’il incombe à l’Etat de favoriser l’obtention d’un emploi, le maintien dans l’emploi et la réintégration dans la vie active. Le nouvel alinéa (h) reprend une formulation proposée par l’OIT sur les formes alternatives d’emploi en‑dehors du marché du travail normal. La Convention ne peut pas ignorer le fait que de nombreuses personnes handicapées ont un travail protégé ou n’ont aucune autre possibilité de travail. Les Etats parties doivent prendre en compte cette réalité en garantissant aux personnes handicapées un emploi utile et rémunérateur, qui facilite leur entrée sur le marché du travail normal.
La Libye souhaite également qu’à travers des incitations, on encourage les entités privées à recruter des personnes handicapées. Dès lors qu’une personne handicapée a prouvé ses capacités, toute incitation devient inutile. La Libye, à la différence du Soudan, estime qu’il est inutile d’inclure une référence séparée sur le droit au travail des femmes, car l’adjectif « toutes » inclut les femmes. Contrairement à ce qu’affirme le Yémen, l’expression « prennent les mesures voulues » a valeur d’obligation. Le texte doit indiquer que la réadaptation est une condition préalable indispensable à l’égalité des chances des personnes handicapées en matière d’emploi.
La Serbie Monténégro accueille favorablement la proposition d'Israël pour l’alinéa (h), car elle répond aux inquiétudes de la Serbie Monténégro quant aux formes alternatives d’emploi.
Interventions des agences des Nations Unies, des Institutions nationales des droits de l'homme (INDH) et des ONG
L’Organisation internationale du travail (OIT) intervient pour présenter des documents pertinents de l’OIT, ainsi que ses recommandations et son raisonnement en ce qui concerne l’article 22 (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/documents/ahc6iloda22.doc).

Les Institutions nationales des droits de l’homme (INDH) soulignent qu’il est difficile de déterminer la meilleure approche pour promouvoir le droit au travail des personnes handicapées, car cela dépend du contexte. La plupart des approches sont fondées sur l’égalité et la non discrimination. On a par ailleurs fréquemment recours à des mesures d’adaptation appropriées, ainsi qu’à des programmes de discrimination positive tels que les quotas ou les ateliers protégés. L’article 22 doit permettre la poursuite des méthodes existantes ayant fait leurs preuves. La proposition canadienne améliore le texte du GT et inclut la plupart des éléments évoqués. Les modifications qui ont été proposées peuvent être incorporées dans la proposition canadienne, tout comme la suggestion des INDH, qui vise à ajouter les « programmes de discrimination positive » à l’alinéa (b). Ceci permettrait de répondre aux inquiétudes exprimées par l’OIT et par d’autres intervenants. Il est également possible d’insérer une disposition (b)bis séparée sur la discrimination positive. Il est important que l’article 22 établisse l’importance des programmes de discrimination positive et des mesures spéciales provisoires.
L’IDC (International Disability Caucus) accueille favorablement la proposition canadienne, qui met l’accent sur les droits du travail et sur la non discrimination. Le projet d’article d’IDC (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/documents/ahc6idcda22.doc) se base sur l’article 11 de la CEDAW (Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes) et sur l’article 7 du PIDESC (Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels) ; il demande également une référence à l’aménagement raisonnable, l’application aux secteurs privé, public et sans but lucratif, la définition de mesures positives et le rejet de toute référence au travail protégé (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/documents/ahc6idcda22infosheet_000.doc).
Le Réseau mondial des utilisateurs et survivants de la psychiatrie (WNUSP), toujours au nom d’IDC, répond à plusieurs questions soulevées jusque‑là par les délégations.
La référence générale de l’alinéa 2(b) du texte d’IDC aux « programmes de discrimination positive et autres programmes permettant d’atteindre l’égalité dans l’emploi » est, avec la consultation des associations de personnes handicapées, la manière la plus appropriée de refléter la diversité des expériences en matière de quotas ; elle permettra en outre la mise en œuvre de la mesure la plus adaptée à chaque situation.

Les personnes handicapées qui travaillent actuellement dans des ateliers protégés ont les mêmes droits que celles qui travaillent sur le marché du travail normal. Les dispositions de l’article 22 doivent s’appliquer quels que soient la forme et l’environnement de travail. Il n’est pas opportun d’isoler des personnes qui vivent une situation de travail particulière, qui a de tous temps conduit à l’exploitation, puisqu’elle implique une ségrégation et l’application de normes distinctes. Il est inutile de faire référence aux formes alternatives d’emploi, que l’on risque d’interpréter comme incluant les ateliers protégés. En revanche, le texte doit garantir à l’ensemble des personnes handicapées le droit à un salaire égal pour un travail égal, ainsi que l’application égale du salaire minimum national et des autres normes de travail, quel que soit leur lieu de travail.
Le « secteur sans but lucratif » est parfois exclu des dispositions nationales sur le droit du travail, entraînant une absence de droits dans ce secteur. Il faut donc l’inclure, en plus des secteurs public et privé, et ajouter une référence à la responsabilité de modèle du secteur public. IDC est d’accord sur le fait que le travail indépendant et l’entreprenariat sont importants pour les personnes handicapées, car ils mènent au droit au travail et à l’autonomie économique.
IDC est favorable à la proposition canadienne et à certaines parties de la proposition israélienne, car elles sont fondées sur les droits. Il faut renforcer la promotion de la discrimination positive dans la proposition canadienne. Sa formulation contraignante sur l’interdiction de la discrimination est satisfaisante, tout comme la référence de la proposition israélienne au marché du travail normal et à la valeur des mesures législatives. Néanmoins, dans la proposition israélienne, la promotion de « formes alternatives d’emploi » perpétue l’existence d’ateliers protégés, maintenant dans les faits des normes distinctes.
La Fédération des personnes handicapées d’Amérique latine souligne l’importance de l’accès à un travail décent et à un salaire juste, sur un pied d’égalité avec les autres personnes, car il s’agit d’éléments indispensables à l’indépendance des personnes handicapées. La discrimination et les préjugés sur le lieu de travail conduisent au cercle vicieux de la pauvreté et du handicap, qui sont tout autant des causes que des conséquences. Il s’ensuit une dépendance des personnes handicapées envers les aides de l’Etat et le soutien de leur famille, ce qui a des conséquences négatives pour toutes les personnes concernées. Bien qu’aucun chiffre précis ne soit disponible, il existe un immense fossé entre le taux de chômage général et le taux de chômage des personnes handicapées. Environ 75 % des personnes handicapées en âge de travailler sont considérées comme sans emploi et donc « inactives ». La présente Convention doit apporter l’évolution souhaitée, en garantissant l’application des mesures établies. Le secteur public doit recruter des personnes handicapées, afin de lancer un message clair d’engagement, qui sera repris par la suite dans le secteur privé. Il faut soutenir l’emploi dans le secteur privé à l’aide d’incitations et de mesures efficaces. Il faut encourager les personnes handicapées à travailler dans des micro‑entreprises, car il s’agit d’une forme intéressante de travail indépendant. Il faut leur fournir l’assistance technique appropriée, ainsi que des crédits subventionnés. Il faut encourager la coopération avec d’autres entreprises et organisations. Il faut utiliser les ateliers protégés pour faire avancer l’intégration, et non pas comme placement manifeste ou dissimulé en établissement.
L'Organisation mondiale des personnes handicapées (OMPH) approuve les interventions des autres membres d’IDC. L’alinéa (j) sur la sensibilisation et la lutte contre les préjugés est partiellement traité à l’article 5, mais ceci ne justifie pas sa suppression, contrairement à ce qu’ont suggéré certaines délégations. Il est également opportun de mentionner explicitement ce point à l’article 22, car la discrimination envers les personnes handicapées est particulièrement insidieuse dans les processus de recrutement. Les stéréotypes et la faiblesse des attentes conduisent souvent les personnes handicapées à être écartées des opportunités d’emploi. Il ne s’agit pas là d’un problème individuel, mais d’un problème systémique, qui appelle une solution systémique. Les avancées en matière d’égalité des femmes dans le cadre du travail démontrent le résultat des efforts visant à combattre les stéréotypes et des autres mesures positives.
PDW Australie apporte son soutien qualifié à la proposition de l’UE pour le chapeau. Néanmoins, il n’apparaît pas clairement si l’expression « au même titre » accorde une simple égalité formelle ou une « égalité des chances » plus fondamentale ; il faut donc modifier cette formulation de la manière suivante : « travailler, sur la base de l’égalité des chances avec les autres personnes, dans un environnement sans discrimination ». Il faut renforcer la dernière phrase du chapeau, qui se contente de « garantir et promouvoir » l’accès à l’emploi. En effet, cette obligation entre immédiatement en vigueur. Il faut modifier cette référence de la façon suivante : « Les Etats parties s’engagent à garantir la réalisation de ce droit, notamment par des mesures visant à… ». PWD Australie soutient l’intervention de la Nouvelle‑Zélande sur l’esclavage, le travail forcé et l’exploitation. Il faut insérer une référence forte et explicite à l’alinéa (e) du texte du GT pour empêcher la discrimination dans le recrutement et l’emploi. Il faut affirmer la pleine participation des personnes handicapées sur le marché du travail ordinaire. La Convention ne doit pas créer le droit à des environnements de travail séparés, qui risquent d’isoler définitivement les personnes handicapées.
Le Président souligne les divergences d’opinion quant au degré normatif de l’article 22. Il apparaît néanmoins clairement que l’objectif est de permettre à l’ensemble des personnes handicapées d’accéder au marché du travail et à l’environnement de travail. Des termes tels que « environnement favorable » ou « autonomie économique » ont été proposés. Certains intervenants ont suggéré d’accorder une attention particulière à la situation des femmes sur le marché du travail, mais d’autres se sont inquiétés de la distinction d’un groupe particulier. Les délégués sont favorables à l’approche de la proposition canadienne, qui est fondée sur les droits. Diverses propositions visant à ancrer plus fermement le principe de non discrimination ont par ailleurs été soumises. Les délégués ont indiqué qu’ils s’inquiétaient du risque d’exploitation des personnes handicapées sur leur lieu de travail. Les délégués approuvent la proposition de l’UE pour la structure de l’article 22 (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc3eu.htm), notamment le chapeau, mais quelques‑uns ont le sentiment que cette formulation est trop restrictive. De très nombreuses délégations souhaitent que l’alinéa (a) soit inséré dans le chapeau. L’importance du secteur public en tant qu’exemple pour les autres en matière d’embauche des personnes handicapées s’impose comme l’un des thèmes majeurs. Il faut interdire toute discrimination, qu’elle soit directe ou indirecte. La Convention ne doit pas déroger aux normes existantes, notamment celles établies par les Conventions de l’OIT. Les délégués se sont inquiétés de la référence aux « ateliers protégés », craignant surtout qu’elle ne cautionne la ségrégation et les conditions d’emploi ; il faudra donc examiner cette référence avec soin. Les délégués souhaitent que l’alinéa (c) soit divisé en deux sous‑alinéas : l’un traitant du travail salarié, l’autre du travail indépendant, afin de souligner la nécessité de renforcer le travail indépendant. Les micro‑entreprises, les petites entreprises et les sociétés autonomes ont été particulièrement citées. A l’alinéa (d), toute référence aux quotas risque d’être controversée, étant donné les différences entre les expériences nationales. Le terme « aménagement raisonnable » bénéficie d’un soutien considérable, mais il faut clarifier sa signification dans le cadre du droit au travail. L’alinéa (h) a soulevé des inquiétudes en terme de cohérence avec les législations nationales, en particulier en ce qui concerne les droits syndicaux. Cet alinéa peut être placé au début de l’article 22. L’alinéa (j) peut être inclus à l’article 5 (Promotion d’attitudes positives) ou à l’article 21 (Droit aux soins de santé). La société civile souhaite néanmoins maintenir la lutte contre les stéréotypes dans le cadre de l’article 22. Il faut examiner les redondances entre cet alinéa et les articles 17 (Education), 19 (Accessibilité) et 21 (Droit aux soins de santé). La question de la mise en œuvre progressive a de nouveau été évoquée.
ARTICLE 24 : PARTICIPATION A LA VIE CULTURELLE, AUX LOISIRS ET AU SPORT
Le Président souligne que, lors des précédentes discussions, de nombreuses propositions visaient à étoffer l’article 24 ; certaines propositions visaient à le restructurer de manière significative, mais ne bénéficiaient pas d’un soutien général.
Le Yémen propose de diviser cet article en deux, afin de refléter la distinction établie par certaines associations de personnes handicapées entre le concept de culture (comme l’art, la musique et la littérature) et le concept de loisirs et de sport. La reconnaissance de la langue des signes, qui est incluse à l’alinéa 3, relève d’un article séparé sur la culture. Il faut renforcer la formulation de garantie des droits en remplaçant « reconnaissent » par « garantissent » aux alinéas 1 et 4.
Le Président demande aux délégués de réagir à cette proposition de séparation.

La Thaïlande propose d’ajouter « au même titre que les autres personnes » dans le chapeau du 1er alinéa, afin de souligner l’importance des activités culturelles et de la vie culturelle pour tous les êtres humains. Elle ne s’oppose pas à la fusion des alinéas (b) et (c), car il existe des répétitions. Certaines lois relatives aux droits de propriété intellectuelle, qui régissent également l’évolution des technologies de l’information et de la communication (TIC), empêchent involontairement les personnes handicapées d’accéder aux supports culturels. Il est donc important de préserver le contenu de l’alinéa 2. La Thaïlande est favorable à la reconnaissance de l’identité culturelle et linguistique à l’alinéa 3 et souhaite l’étendre aux personnes handicapées appartenant à d’autres groupes minoritaires, notamment ethniques et linguistiques. Bien que l’alinéa 4 reconnaisse le droit des personnes handicapées à participer aux grandes manifestations sportives, il faut également leur permettre de participer à des activités spécialement conçues pour elles, que ce soit dans le cadre de grandes manifestations ou de manifestations spécialement organisées pour les personnes handicapées. Dans ce domaine, il faut laisser le choix aux personnes handicapées, et non pas les limiter.

Le Kenya suggère l’ajout d’un alinéa 3(bis) sur la religion, basé sur le texte qu’il a proposé lors du 3ème CAH (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc6kenya.htm). Il a de nouveau modifié le chapeau de cet alinéa, afin de refléter la formulation de l’article 18 de l’ICCPR (Pacte international relatif aux droits civils et politiques) et d’inclure les peuples autochtones : « 3(bis) : Les Etats parties reconnaissent le droit fondamental des personnes handicapées à la liberté de pensée et de conscience, ainsi qu’à la pratique religieuse et spirituelle de leur choix. A cette fin, les Etats parties s’engagent à prendre toutes les mesures voulues pour garantir aux personnes handicapées, notamment celles issues de groupes autochtones et minoritaires, la possibilité de… ». Les divers sous‑alinéas de l’alinéa 3(bis) de la proposition seraient maintenus.
Le Président souligne que la proposition du Kenya pour le chapeau s’inspire de l’article 27 de l’ICCPR, qui est consacré aux minorités.
La Jordanie est favorable à la division de l’article 24. Néanmoins, si cet article reste d’un bloc, il faut inclure une référence au sport dans le chapeau, afin d’en relier les divers sous‑alinéas. Les alinéas 1(b), (c) et (d) traitent tous des questions liées à l’accessibilité ; il faut donc les rassembler de la manière suivante : « Accéder à la littérature, aux émissions de télévision, aux films, aux pièces de théâtre, aux musées, aux bibliothèques, aux cinémas, ainsi qu’aux autres modes d’expression, activités et lieux culturels par des moyens accessibles ». La Jordanie approuve la proposition de l’UE, qui vise à supprimer l’alinéa 3, estimant qu’il est difficile d’isoler un sous‑groupe. Il faut placer l’alinéa 2 à la fin de l’article et remplacer sa référence à la « propriété intellectuelle » par un terme moins large, comme le suggère l’UE : « le droit d’auteur » ou « la propriété intellectuelle et les marques de commerce ». Les matériels sportifs font également l’objet de droits, pas seulement d’une propriété intellectuelle. A l’alinéa 4(a), il faut insérer l’adjectif « local » avant « régional », afin d’inclure les écoles locales et les sports communautaires. Il faut regrouper les alinéas 4(b), (c) et (d), qui traitent tous de l’accessibilité.
La Serbie Monténégro, tout comme le Yémen, la Jordanie et d’autres délégations, est favorable à la division de l’article 24, afin d’évoquer séparément la culture et le sport. Elle approuve l’alinéa (1)bis proposé par l’UE. Elle défend l’idée de fusionner les alinéas 1(b) et (c), voire également l’alinéa (d). La liste incluse à ces sous‑alinéas doit correspondre à celle de l’article 13 sur la liberté d’expression et l’accès à l’information, afin de garantir la cohérence de la Convention. A l’alinéa (d), la notion de « tourisme » est importante ; si les sous‑alinéas ne sont pas regroupés, elle doit sans doute être traitée séparément. La Serbie Monténégro est favorable à la formulation proposée par l’UE pour l’alinéa 2 sur le droit d’auteur. Elle suggère l’ouverture de négociations multilatérales en ce qui concerne la proposition de suppression de l’alinéa 3, car il s’agit d’une question très sensible. Elle accueille favorablement les propositions du Kenya pour l’article 3(bis) sur la religion ; on peut l’envisager comme un article séparé qui, le cas échéant, doit reprendre la formulation de l’ICCPR sur la liberté de religion et de conscience, notamment la notion d’égalité. Il faut détailler l’alinéa 4, consacré au sport, et prendre en compte la recommandation de la Thaïlande quant à la possibilité de choisir entre les grandes manifestations sportives et les manifestations spécialement organisées pour les personnes handicapées.
Le Mexique est flexible quant à la structure, mais il est fortement favorable à une disposition séparée sur le tourisme. A l’alinéa 1(d), il faut remplacer « l’hôtellerie et la restauration » par « les services touristiques », afin d’inclure la notion de services touristiques privés. D’une manière générale, le Mexique s’est toujours opposé à des références spécifiques comme celle de l’alinéa 3 ; il recommande donc la suppression de cet alinéa. A l’alinéa 4(a), le choix des activités doit être libre. Ceci implique certains aménagements. Il faut donc prendre en compte les besoins supplémentaires en terme d’accessibilité, ainsi que l’aspect local évoqué par la Thaïlande. Il faut ajouter des références au tourisme, à l’alinéa 4(c) pour les lieux et à l’alinéa 4(d) pour les activités. Il faut discuter de la question de la mise en oeuvre progressive. Les références à la religion sont plus adaptées à l’article 13, qui traite de la liberté d’expression.
Le Royaume‑Uni, au nom de l’Union européenne (UE), s’oppose à la division de l’article 24, faisant référence à l’article 13(c) de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes (CEDAW) et à l’article 31 de la Convention relative aux droits de l'enfant (CRC), qui traitent du sport, des loisirs et de la vie culturelle dans un seul article. Ces questions sont étroitement liées.
En ce qui concerne la proposition du Yémen, qui vise à modifier « reconnaissent le droit » dans le chapeau des alinéas 1 et 4, l’UE note que cette formulation est adaptée, puisqu’elle se rapproche de l’article 31 de la CRC, qui sert de modèle pour cette disposition. Dans la première phrase du chapeau, il faut « promouvoir », et non pas « prendre » les « mesures voulues ». En règle générale, ces programmes ne sont pas contrôlés par l’Etat, mais plutôt par la communauté ou par des entreprises privées en leur sein.
L’alinéa 1(a) traite de la réalisation de droits et ne correspond pas aux 3 sous‑alinéas suivants, qui traitent de l’accès à ces droits. Il doit être légèrement modifié et placé à l’alinéa 1(bis) : « Les Etats parties s’engagent également à prendre les mesures voulues pour que les personnes handicapées puissent mettre en valeur et réaliser leur potentiel créatif, non seulement dans leur propre intérêt, mais aussi en vue de l’enrichissement de la société ».
En énumérant les supports accessibles à un quelconque emplacement de la présente Convention, on prend le risque de ne pas être exhaustif ; il faut donc supprimer cette formulation des alinéas 1(b) et 1(c). Pour la même raison, la formulation de l’alinéa (d) risque d’être restrictive et doit être remplacée par « accéder physiquement aux lieux et sites culturels ».
Bien que l’UE ne propose aucune formulation spécifique à ce sujet, il faut garder à l’esprit la possibilité pour les personnes handicapées d’être formées et éduquées, afin de pouvoir participer à toutes sortes d’activités culturelles, au même titre que les autres personnes.
D’après le contexte, l’alinéa 2 ne renvoie pas à la propriété intellectuelle en général, mais plus spécifiquement au droit d’auteur culturel. La référence au concept plus large de « propriété intellectuelle » risque d’avoir des conséquences involontaires sur d’autres domaines, comme les brevets ; il faut donc la remplacer par le « droit d’auteur ».
L’UE est convaincue qu’il ne faut isoler aucune catégorie particulière de personnes handicapées dans la présente Convention. Elle approuve donc la proposition mexicaine, qui vise à supprimer l’alinéa 3. Si les personnes malentendantes et sourdes ont le sentiment que leurs besoins ne sont pas pris en compte, il faut évoquer cette question sans avoir recours à un alinéa séparé.
Le PIDESC n’établit aucun « droit » explicite aux activités récréatives, aux loisirs ou au sport. La formulation du chapeau de l’alinéa 4 est ambiguë sur ce point et doit donc être modifiée. La formulation du chapeau pourrait être basée sur l’article 10(g) de la CEDAW, qui évoque cette question du point de vue de l’égalité hommes/femmes, et non pas comme un droit isolé. Il faut supprimer les alinéas 4(c) et 4(d). L’alinéa 4(c) est déjà traité à l’alinéa 1(d). Il faut inclure une référence forte et distincte à l’intégration des personnes handicapées dans tous les aspects des décisions stratégiques à un autre emplacement de la Convention, et non pas au sein d’un article individuel tel que l’alinéa 4(d).

Si la religion est évoquée dans la présente Convention, elle doit l’être séparément, comme dans la Déclaration universelle des droits de l'homme (DUDH). A l’article 18 de l’ICCPR, la religion apparaît comme une liberté, et non pas comme un droit, l’objectif étant d’éviter toute ingérence de l’Etat. Les délégations doivent réfléchir soigneusement au fait de savoir si elles souhaitent créer une obligation pour l’Etat en matière de pratique religieuse. L’UE préfère que ceci reste une liberté, comme dans l’article 18 de l’ICCPR.

L’Australie propose diverses modifications visant à simplifier l’article 24 et répond aux propositions soumises par d’autres délégations lors des CAH 3 et 4. Elle s’oppose à la création de droits supplémentaires, comme dans l’alinéa 3(bis) proposé par le Kenya. La question de la religion peut également concerner d’autres articles, par exemple celui sur l’accessibilité ; de plus, elle est déjà traitée de manière adéquate aux articles 18 et 27 de l’ICCPR, qui concernent toutes les personnes. Contrairement à ce que propose le Mexique, toute référence supplémentaire à la « culture physique » est superflue, car la référence « aux loisirs et au sport » couvre ces droits de manière adéquate. A la lumière de l’article 19, consacré à l’accessibilité, il est inutile de détailler plus avant ces questions à l’article 24. Aux propositions soumises par l’UE et par le Chili, qui souhaitent préciser, à l’article 19, qu’il faut prendre les mesures voulues pour promouvoir l’accessibilité à la culture et éliminer les obstacles culturels, l’Australie préfère une norme moins contraignante et plus générale : l’accessibilité à toutes les activités.
L’Australie est flexible quant au texte qu’elle a proposé lors du 4ème CAH pour le chapeau de l’alinéa 1 et qui reflète l’article 15 du PIDESC : « Les Etats parties reconnaissent le droit de toutes les personnes handicapées de participer à la vie culturelle et prennent les mesures voulues pour que les personnes handicapées puissent… ». Elle est prête à accepter les textes de l’UE et du Canada comme alternatives. Elle est prête à accepter la proposition chinoise, qui vise à inclure une référence à la nature « progressive » des droits culturels dans cette déclaration, ce qui est conforme à l’approche australienne. Elle s’oppose à la proposition chilienne pour le chapeau et accueille favorablement l’ajout israélien (« par voie législative, dans toute la mesure du raisonnable »), soulignant son applicabilité. La proposition de la Nouvelle‑Zélande pour le chapeau de l’alinéa 1 s’apparente à la proposition de l’UE et du Canada, mais va plus loin dans la définition des droits en ajoutant « aux activités artistiques et récréatives, ainsi qu’aux loisirs » à « la vie culturelle » ; elle conviendrait mieux à l’alinéa 4.
Certaines modifications proposées pour l’alinéa 1(a) sont inutiles. Ainsi, la proposition mexicaine, qui vise à ajouter « exprimer », est traitée à l’article 13 (Liberté d’expression) ; la proposition néo‑zélandaise, qui vise à insérer l’adjectif « physique », est incluse dans la portée des alinéas 4(a) et 4(b). Il faut rejeter l’ajout proposé par Israël (« bénéficier à leur communauté »), car cette expression charge les personnes handicapées de dégager un bénéfice pour leur communauté.
Il faut maintenir l’expression « accéder aux modes d’expression culturelle » à l’alinéa 1(b), mais éviter toute répétition par rapport au projet d’article 13(a). Il faut donc supprimer certains éléments, afin de donner à l’article 24 une nature plus générale. L’alinéa 1(c) doit être formulé de la manière suivante : « Accéder aux émissions de télévision, aux films, aux pièces de théâtre et aux autres activités culturelles par des moyens accessibles tels que les sous‑titres et la langue des signes », afin de garantir la cohérence avec l’article 13. L’Australie s’oppose à la proposition du Yémen, qui vise à inclure les adjectifs « nationaux et internationaux », ce qui est incompatible avec les normes australiennes en matière de sous‑titrage. Au vu des alinéas 1(a) et 4(a), la proposition de la Nouvelle‑Zélande sur la participation est superflue. Si nécessaire, il faut insister davantage sur la participation des personnes handicapées à l’alinéa 1(a). L’Australie approuve la suppression de l’alinéa 1(d), comme le suggèrent la Jordanie et la Nouvelle‑Zélande ; l’alinéa 4(b) comporte une phrase identique sur le sport, qui couvre la formation et les ressources.
L’Australie approuve la déclaration de l’UE, qui souhaite que l’alinéa 2 fasse référence à la législation sur le droit d’auteur. Elle s’oppose à la proposition thaïlandaise, qui vise à supprimer l’adjectif « international ». En effet, la législation nationale de l’Australie lui impose d’adhérer aux normes internationales telles que la Convention de Berne (http://www.wipo.int/treaties/en/ip/berne/trtdocs_wo001.html), l’Accord sur les ADPIC (http://www.wipo.int/clea/docs_new/en/wt/wt001en.html), la Convention pour la protection des producteurs de phonogrammes contre la reproduction non autorisée (http://www.wipo.org/clea/docs/en/wo/wo023en.htm) ou la Convention internationale sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion (http://www.wipo.org/treaties/en/ip/rome/trtdocs_wo024.html).
L’Australie approuve la proposition de l’UE et du Japon, qui vise à supprimer l’alinéa 3, car il n’apporte aucune valeur ajoutée par rapport à l’article 27 de l’ICCPR sur la reconnaissance des minorités linguistiques. Il faut rejeter la proposition d’ajout d’un alinéa 3(bis) sur la pratique religieuse. Il faut supprimer les sous‑alinéas (a), (c) et (e) de cet alinéa 3(bis), car ils évoquent des droits qui sont garantis à toutes les personnes aux articles 18 et 27 de l’ICCPR. Les questions des alinéas (b) et (d) liées à l’accessibilité sont traitées aux articles 13 et 19 de la présente Convention.
L’Australie rappelle sa proposition pour le chapeau de l’alinéa 4 : « Les Etats parties reconnaissent le droit des personnes handicapées à participer aux activités récréatives et sportives et prennent les mesures voulues pour : … ». L’Australie est par ailleurs prête à soutenir le texte de l’UE, à l’exception de l’expression « au même titre que », qui anticipe un environnement intégrant pour les personnes handicapées. Elle est fortement favorable à l’ajout proposé par la République de Corée pour l’alinéa 4(a) : « des activités sportives de masse adaptées aux besoins des personnes handicapées, aux niveaux régional, national et international ». Elle s’oppose à la proposition sud‑africaine, qui vise à remplacer « encourager » par « garantir », car la participation ne doit pas être considérée comme obligatoire. L’Australie préfère la proposition de l’UE pour l’alinéa 4(b), car elle reflète mieux la possibilité de proposer d’autres initiatives ciblées, spécifiques, voire supplémentaires pour les personnes handicapées. Contrairement à ce qu’implique la formulation actuelle du GT, il ne s’agit pas d’une question de parité avec les personnes valides, car la nature et la portée du soutien requis diffèrent par rapport aux personnes valides. Il faut supprimer la première partie de l’alinéa 4(b), qui défend les mêmes droits que l’alinéa 4(a). Au vu des articles 17 et 19, les alinéas 4(c)bis et ter proposés par le Costa Rica sont superflus et doivent être supprimés. Il est inutile d’insister autant sur une seule catégorie de personnes handicapées, comme les enfants. Au vu des alinéas 4(a) et 4(b), l’alinéa 4(d) et la proposition d’alinéa (d)bis sont également superflus.
Les multiples formes de discrimination n’apparaissent pas uniquement dans le cadre du sport et des loisirs ; c’est pourquoi l’alinéa 4(e) convient mieux au Préambule. De plus, l’article 5 de l’ICERD (Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale) et l’article 10(g) de la CEDAW traitent de la discrimination raciale dans la vie culturelle et de la discrimination à l’égard des femmes dans le sport. Il faut évoquer la question des ressources de manière générale à l’alinéa 4(b). Les autres propositions d’ajout doivent être traitées au sein d’alinéas plus larges, consacrés à la participation et à l’éducation. Le nouvel alinéa 5, proposé par l’Ouganda, est plus utile dans le Préambule, où il peut s’appliquer à tous les articles.
La Nouvelle‑Zélande fait écho aux inquiétudes de l’UE, qui estime que les dispositions du GT entraînent des obligations qui vont au‑delà de ce que les Etats sont en mesure de proposer ou au‑delà du rôle qui convient au gouvernement dans la société. La question n’est pas seulement la mise en œuvre progressive, qui peut être traitée de manière plus générale à un autre emplacement de la Convention. Les propositions du Kenya et de l’UE, qui visent à insérer « au même titre que les autres personnes » après le verbe « participer », peuvent permettre de répondre à ce problème. Ceci devrait également permettre d’apaiser les inquiétudes de l’Afrique du Sud, qui a indiqué, lors d’une précédente session, que le fait de proposer les mêmes installations qu’au grand public risquait en réalité d’être inéquitable. Le niveau de détail de l’article 24 risque d’occulter les principaux sujets, qui doivent être exposés de manière plus succincte.
Etant données les similarités entre les questions qu’il évoque, l’article 24 doit rester d’un bloc. Il faut en fait regrouper les alinéas 1 et 4. Le terme « vie culturelle » provient de l’article 15 du PIDESC, qui ne traite pas explicitement des loisirs et du sport. Néanmoins, l’article 13(c) de la CEDAW indique clairement que les loisirs et le sport sont des aspects de la vie culturelle. Au 1er alinéa, il faut élargir le concept de « vie culturelle » au sport et aux loisirs (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc6nz.htm). Il faut donc insérer l’adjectif « physique » après « intellectuel » à l’alinéa 1(a). Ceci permettrait également d’inclure le jeu, qui constitue une importante opportunité de développement pour les enfants. Selon la large portée que la Nouvelle‑Zélande lui attribue, le terme « vie culturelle » englobe la participation à la vie religieuse.
Bien qu’elle comprenne l’objectif du nouvel alinéa sur la religion, proposé par le Kenya et par l’Ouganda, la Nouvelle‑Zélande indique qu’elle craint qu’une telle formulation ne confonde les rôles qui reviennent à l’Etat, à la société civile et à l’individu. De plus, comme l’a souligné l’UE lors du 3ème CAH, une telle disposition risque d’abaisser la norme de protection établie par l’article 18 de l’ICCPR. Néanmoins, l’importante question de la participation n’est pas directement traitée à l’article 18 de l’ICCPR. Cet élément pourrait être inclus dans un alinéa isolé, reflétant la formulation de la 12ème Règle des Nations Unies pour l’égalisation des chances des personnes handicapées : « Les Etats parties encourageront les mesures visant à assurer aux personnes handicapées une participation pleine et entière à la vie religieuse de la collectivité ». La disposition de l’alinéa 3(bis) sur l’accès aux bâtiments et aux sites religieux est incluse à l’article 19. En outre, l’Etat ne peut pas protéger les personnes handicapées de la « coercition religieuse » plus que les autres personnes ; le fait d’essayer serait considéré comme une ingérence injustifiée de l’Etat dans le choix de la religion. Ce qu’une personne considère comme une coercition peut représenter une liberté de choix pour une autre personne. Si l’on inclut une disposition, il faut reprendre la formulation de l’article 18.2 de l’ICCPR.
Il faut remplacer les dispositions détaillées des alinéas 1(b) et 1(c) par une seule disposition générale. Il faut supprimer toute énumération des supports et formes d’expression culturelle accessibles, sans quoi on risque d’en oublier certains.

La session est ajournée ; la Nouvelle‑Zélande poursuivra son intervention l’après‑midi.
SESSION DE L’APRES‑MIDI
ARTICLE 24 : PARTICIPATION A LA VIE CULTURELLE, AUX LOISIRS ET AU SPORT (suite)

La Nouvelle‑Zélande reprend son intervention en proposant l’ajout d’un nouvel alinéa 1(b)bis, traitant de la participation active aux activités récréatives, compétitives, sportives et artistiques (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc6nz.htm). Elle propose également l’ajout d’un alinéa (b)ter, reprenant certains éléments des alinéas 1(c), 1(d), 4(a) et 4(b) du texte du GT et reflétant le concept de vie culturelle au sens large. La notion d’accès, qui est évoquée aux alinéas 1(d) et 4(c), serait traitée de manière plus appropriée à l’article 19 (Accessibilité). La deuxième partie de l’alinéa 4(c) est par ailleurs traitée à l’article 17 (Education), bien qu’elle ne soit pas explicitement mentionnée à cet emplacement.
La Nouvelle‑Zélande partage le sentiment du Canada, qui estime que l’objectif de l’alinéa 4(d) n’est pas clair et qu’il doit donc être supprimé. Elle est favorable au maintien de l’alinéa 2 et se dit prête à examiner la proposition de l’UE. Enfin, l’alinéa 3, qui isole les personnes sourdes, soulève des inquiétudes. En effet, les autres personnes handicapées doivent également bénéficier de la reconnaissance de leur identité culturelle. La Nouvelle‑Zélande, tout comme l’Australie, préconise la suppression de cet alinéa, car cette question est évoquée à l’article 27 de l’ICCPR. Malgré cela, de nombreuses personnes sourdes ne bénéficient d’aucune reconnaissance de leur langue et de leur identité ; de plus, d’autres personnes handicapées sont confrontées à un manque de reconnaissance de leur culture. Il en va ainsi de la culture maorie en Nouvelle‑Zélande, par exemple. La Nouvelle‑Zélande propose donc de modifier l’alinéa 3 de la manière suivante : « Les personnes handicapées doivent bénéficier, sur un pied d’égalité, de la reconnaissance et de la promotion de leur identité culturelle et linguistique propre, notamment la langue des signes et la culture sourde ».
Le Brésil souhaite que l’article 24 reste d’un bloc ; en effet, les questions qu’il évoque sont étroitement liées et sont par ailleurs traitées conjointement dans sa législation nationale. Il approuve la proposition du Mexique, qui vise à inclure le « tourisme » aux alinéas 1(d), 4(c) et 4(d). La question de la religion est liée à la liberté de conscience ; elle serait plus adaptée à l’article 13 ou à un autre emplacement de la Convention.

Le Japon est lui aussi convaincu que l’article 24 est trop normatif, en particulier à la lumière de dispositions comparables dans d’autres documents relatifs aux droits de l’homme. Au vu de l’article 19, les alinéas 1(b) et (c) sont répétitifs en ce qui concerne l’accessibilité. Le Japon approuve la proposition de l’UE pour le chapeau du 1er alinéa. Il soutient l’intervention de l’Australie sur la prévention des conflits entre les obligations internationales et la disposition de l’alinéa 2 sur la propriété intellectuelle. Il faut modifier la dernière expression de cet alinéa de la manière suivante : « conformément aux accords internationaux ». Le Japon répète qu’il est favorable à la suppression de l’alinéa 3, en particulier à la lumière de l’article 15 du PIDESC, qui ne soutient aucune identité culturelle ou linguistique particulière. Ce principe est par ailleurs inclus dans le projet d’article 2(d). Le Japon accueille favorablement la proposition de l’UE pour le chapeau de l’alinéa 4, étant donné que de nombreuses installations sportives sont fournies par des entités privées. Il approuve l’intégration en milieu ordinaire, évoquée à l’alinéa 4(a), mais indique qu’il faut simplifier les alinéas 4(b), 4(c) et 4(d).
La Norvège approuve la structure proposée par la Nouvelle‑Zélande, ainsi que l’acception large du terme « culture », qui inclut le sport. Il est donc inutile de diviser l’article 24. Il existe un aspect religieux, mais il est inutile de développer la « liberté de croyance » dans le cadre de cette disposition. La Norvège approuve la formulation du chapeau du 1er alinéa. Selon toute logique, l’alinéa 1(a) relève d’un alinéa séparé, comme le suggère l’UE. Néanmoins, on peut supprimer la dernière partie de cet alinéa, car le sens de « l’enrichissement de la communauté » n’apparaît pas clairement. La Norvège est favorable au texte de l’UE, qui simplifie les alinéas (b), (c) et (d). Néanmoins, il faut supprimer le terme « physique » à l’alinéa 1(c). La Norvège approuve les alinéas 2 et 3 du texte du GT. Elle est flexible quant à l’utilisation des termes « propriété intellectuelle » et « droit d’auteur ». Elle suggère de reformuler partiellement le chapeau de l’alinéa 4 : « Les Etats parties reconnaissent le droit des personnes handicapées à participer, sur la base de l’égalité des chances avec les autres personnes ». En effet, des aménagements peuvent s’avérer nécessaires pour garantir aux personnes handicapées les mêmes possibilités en termes d’avantages et de participation. Il faut inclure une référence au niveau local à l’alinéa 4(a). Néanmoins, il faut éviter toute énumération et donc préférer l’expression « à tous les niveaux ». Il faut supprimer l’adjectif « mêmes » à l’alinéa 4(b). La Norvège est flexible quant aux alinéas (c) et (d), estimant qu’ils peuvent également être supprimés.
Le Cameroun suggère d’intégrer les aspects religieux à l’article 13 (Liberté d’expression). Il s’oppose à la division de l’article 24, en raison de la corrélation des questions évoquées. Il est favorable à la suppression des alinéas 1(b) et 1(c), à condition que leurs idées soient reprises à l’article 13. De la même manière, il faut inclure les idées de l’alinéa 2 à l’article 19 (Accessibilité). Le Cameroun s’oppose à toute disposition spécifique sur les personnes sourdes à l’alinéa 3, mais défend l’idée d’une disposition sur les minorités, afin de préserver les spécificités culturelles des peuples autochtones. La Convention relative aux peuples indigènes souligne qu’il est important de protéger les spécificités culturelles. Le Cameroun propose de remplacer une partie de l’alinéa 3 par : « les personnes handicapées appartenant à des minorités autochtones ». Il approuve les interventions de l’UE et de la Nouvelle‑Zélande sur l’alinéa 4. L’expression « dans toute la mesure du possible » risque de diluer la responsabilité des Etats parties, en leur donnant la possibilité d’affirmer « ce n’était pas possible ». Il faut clarifier le sens de cette expression.
Le Président souligne que la référence de l’alinéa 1(a) à « l’enrichissement de leur communauté » est remise en cause par un certain nombre de délégations. Cette expression est issue du 1er alinéa de la 10ème Règle pour l’égalisation des chances des personnes handicapées, qui est consacrée à la culture. Il semble que la totalité de la disposition provienne de cette Règle, qui précise également à la fin : « que ce soit en milieu urbain ou en milieu rural ».
Trinidad et Tobago s’oppose à la division de l’article 24, car toutes les questions qu’il évoque sont liées à l’expression de soi ou à la découverte des talents individuels, qui sont des instruments utiles d’autonomie et de participation. Il approuve la référence aux « droits de propriété intellectuelle », qui est plus large que le « droit d’auteur » proposé et facilitera le maintien d’une formulation générale tout au long de la Convention. On peut tempérer les inquiétudes des délégations quant à ce terme dans les législations nationales. A l’alinéa 4(a), Trinidad et Tobago souhaite l’ajout d’une référence à la « participation locale », comme le suggère la Jordanie. Pour les raisons évoquées par d’autres délégations, il s’oppose à la proposition d’insertion de la religion. Il approuve l’insertion du « tourisme », comme le proposent le Mexique et IDC. Il souhaite que l’alinéa 3 soit supprimé, car il ne faut distinguer aucun groupe spécifique. Enfin, Trinidad et Tobago est favorable à la proposition de l’UE pour l’alinéa 1(d), car elle permet d’éviter d’énumérer les lieux de spectacle.
L’Afrique du Sud souligne que les questions traitées à l’article 24 encouragent la cohésion sociale des personnes handicapées dans la société. Il est indispensable de protéger la « propriété intellectuelle ». L’Afrique du Sud souhaite insérer « sur un pied d’égalité avec les autres » dans le chapeau de l’alinéa 4. A l’alinéa 4(a), il faut remplacer le verbe « encourager » par « garantir », pour des raisons de cohérence avec les autres sous‑alinéas. A l’alinéa 4(c), il faut garantir « l’égal accès » des personnes handicapées, en ajoutant ce terme. De la même manière, il faut insérer l’adjectif « égal » à l’alinéa 4(d). La disposition de l’alinéa 4(c) relative aux enfants handicapés pourrait être déplacée vers l’article 17 (intégration scolaire). L’Afrique du Sud s’en tient par ailleurs à ses précédentes propositions en ce qui concerne cet article.
La Chine s’oppose à l’insertion de la religion, car cette question est suffisamment traitée dans d’autres Conventions, notamment le PIDESC. Il faut également garantir le droit des personnes handicapées à participer à des activités sportives spéciales et la nécessité d’opportunités sportives distinctes. Ainsi, les Jeux olympiques spéciaux auront lieu à Shanghai en 2007 et les Jeux paralympiques à Pékin en 2008. Il faut donc supprimer le terme « masse » à l’alinéa 4(a).

Le Sultanat d’Oman indique que les personnes handicapées doivent bénéficier des mêmes opportunités en terme de participation aux activités sportives. Il faut donc fournir les ressources nécessaires. Le Sultanat d’Oman souligne la nécessité d’ajouter l’accès aux sites touristiques à l’alinéa 4(b). Il ne faut pas inclure la religion à cet article, car il s’agit d’une question personnelle.
Le Costa Rica approuve la déclaration du Brésil, qui estime que l’article 24 doit rester d’un bloc. Il rejoint le Mexique et Trinidad et Tobago en ce qui concerne l’ajout d’une référence au « tourisme ». La religion serait traitée de manière plus appropriée au sein de l’article sur la liberté d’expression. Le Costa Rica souligne que les enfants ont droit au sport et à la vie culturelle. Il faut également intégrer une perspective hommes/femmes dans cette disposition, car la discrimination est répandue dans ce domaine. Le sport fait partie intégrante de la culture ; le Costa Rica approuve les commentaires de la Nouvelle‑Zélande sur ce point. Néanmoins, le texte actuel est normatif. Il faudrait déplacer les droits et libertés tels que l’accessibilité et l’éducation vers un autre emplacement de la Convention, afin d’éviter toute redondance. Le Costa Rica réitère ses inquiétudes quant à la référence de l’alinéa 3 aux « personnes sourdes » : il faut reconnaître leur culture et leur identité, mais d’une manière différente.
Le Soudan approuve la proposition du Kenya, qui vise à inclure la religion, car il s’agit non seulement d’une liberté, mais également d’un droit : celui de pratiquer sa foi. L’article 24 convient parfaitement pour évoquer cette question, car les notions de culture et de religion se recoupent. Il faut supprimer l’alinéa 3 et le remplacer par une disposition sur la religion. Le contre argument est que les questions liées à la religion sont traitées dans d’autres conventions, mais il peut également s’appliquer à d’autres sujets, comme les droits de l’enfant ou d’autres droits de l’homme. A l’alinéa 2, il faut utiliser le terme « propriété intellectuelle », qui est plus large.

Le Chili souhaite que l’article 24, qui traite du développement du plein potentiel des personnes handicapées, soit renforcé. Il faut déplacer les questions liées à l’accessibilité vers l’article 19 et diviser l’article 24 entre la culture d’une part, et le sport d’autre part. Le 1er alinéa aborde deux aspects : le droit de participer aux évènements culturels et le droit de créer des évènements culturels. Ce dernier n’est pas suffisamment clair ; il faut sans doute le renforcer. Ce droit est avant tout l’expression la plus large de la diversité et la conscience collective que chacun doit apporter sa contribution à l’évolution de la communauté. Il faut inclure la langue des signes à l’alinéa 1(c), sans la réduire à un « moyen ». Le Chili approuve la proposition du Mexique, qui vise à ajouter les « services touristiques » à l’alinéa 1(d). Il ne faut pas inclure de référence spécifique aux enfants à l’alinéa 4(c), en particulier à la lumière des longues discussions sur l’article 17. Néanmoins, il faut faire référence aux moniteurs et aux enseignants chargés de la formation. Le Chili s’oppose à l’insertion de la religion, car il s’agit d’un domaine dans lequel les Etats ne doivent pas s’ingérer.
La Bosnie‑Herzégovine approuve la définition large de la vie culturelle, qui inclut le sport. En Bosnie‑Herzégovine, le sport a été un facteur‑clef d’intégration, de réadaptation et d’égalité des personnes handicapées dans la société. Il a permis l’amélioration de la confiance en soi des personnes handicapées, l’évolution de l’attitude de la société envers les personnes handicapées et la réconciliation post‑conflit. Il faut ajouter « au même titre que les autres personnes » après « la vie culturelle » dans le chapeau du 1er alinéa. Il faut conserver l’alinéa 1(a), qui inclut une référence à la contribution des personnes handicapées à la communauté. La Bosnie‑Herzégovine approuve les alinéas 1(b)bis, 3(a) et 3(b) proposés par l’UE.
L’Inde s’oppose à la division de l’article 24. Les obligations de l’Etat par rapport à certaines dispositions de cet article peuvent uniquement servir d’aide, se limitant à promouvoir, et non pas à garantir les mesures évoquées. L’Inde approuve donc la formulation proposée par l’UE pour le chapeau du 1er alinéa. Elle est favorable à l’alinéa 1(a) du texte du GT, mais estime qu’il faut regrouper les alinéas (b) et (c) au sein d’un texte moins normatif, car les supports accessibles évoluent dans le temps : « Accéder à la littérature et aux autres modes d’expression culturelle, aux émissions de télévision, aux films, aux pièces de théâtre et aux autres activités culturelles, par tous les moyens accessibles ». Il faut placer le terme « musées » juste après « monuments » à l’alinéa 1(d), car cette approche est plus appropriée. Il faut supprimer la disposition spéciale de l’alinéa 3 consacrée aux personnes sourdes, car la Convention traite du handicap en général, et non pas de handicaps spécifiques. A l’alinéa 4(b), il faut remplacer « le même entraînement » par « l’entraînement approprié » et « s’assurer » par « encourager ». Il faut supprimer les questions évoquées aux alinéas 4(c) et 4(d), car elles sont traitées de manière appropriée à d’autres emplacements de la Convention (les articles 16 et 19).
Le Qatar s’oppose à l’intégration de la religion, estimant que cette question est suffisamment développée à l’article 18 de l’ICCPR. Cet ajout irait à l’encontre de certains systèmes nationaux. La vie culturelle peut également inclure la question de la religion.

L’Ouganda recommande une formulation alternative pour l’alinéa 4(b) : « S’assurer que les personnes handicapées ont la possibilité d’organiser et de développer des activités récréatives et sportives spécialement conçues pour elles, d’y participer et de bénéficier de l’entraînement, de la formation et des ressources nécessaires et appropriés, au même titre que les autres participants ». Il faut préserver la référence de l’alinéa 4(a) aux « activités sportives de masse » et ajouter « spécialement conçues pour elles » à l’alinéa 4(b). L’Ouganda propose le texte suivant pour l’alinéa 4(c) : « S’assurer que les personnes handicapées ont pleinement accès aux transports, aux logements et aux lieux consacrés aux activités récréatives et sportives, notamment aux attractions touristiques », afin de souligner la nécessité de prendre en compte les modes de transport et les logements destinés aux personnes handicapées dans le cadre de l’accès à ces installations. La seconde partie de l’alinéa 4(c), qui concerne l’accès des enfants aux activités sportives, est limitée ; l’Ouganda propose donc l’ajout d’un alinéa (c)bis : « Garantir l’égal accès des enfants handicapés aux activités ludiques, récréatives et sportives, notamment celles du système éducatif ». Il est important de mettre en avant le droit de jouer (article 31 de la CRC). Il faut ajouter un alinéa après l’alinéa (d) : « Promouvoir le transfert international des biens et technologies liés aux loisirs et au sport pour les personnes handicapées ».
Le Président souligne que la proposition de l’Ouganda, qui souhaite insérer une référence aux activités « spécialement conçues pour les personnes handicapées » à l’alinéa 4(b), constitue une alternative à la recommandation chinoise, qui vise à supprimer la référence aux activités sportives « de masse » à l’alinéa 4(a). De manière implicite, l’alinéa 4(b) concerne tout autant les activités sportives de masse que les activités sportives spéciales ; néanmoins, l’ajout de « spécialement conçues pour les personnes handicapées » à cet alinéa permettrait de conserver la référence de l’alinéa 4(a) à l’intégration en milieu ordinaire, qui apporte un sens et une nuance particuliers. Le Président demande aux délégués d’apporter leurs commentaires sur ce point.

La Russie s’oppose à la division de l’article 24, invoquant la large portée du terme « culture ». Elle s’oppose également à l’insertion de la religion, car il s’agit d’un problème complexe, dont certains aspects sont déjà traités ailleurs. Il ne faut ajouter aucun élément nouveau, n’étant pas déjà traité dans les pactes relatifs aux droits de l’homme. La Russie accueille favorablement la proposition néo‑zélandaise pour le chapeau du 1er alinéa et ne s’oppose pas à l’insertion de l’expression « au même titre que les autres personnes ». On peut inclure une référence au « potentiel physique » à l’alinéa 1(a). La Russie remet en cause la dernière partie de cet alinéa, mais prend note des explications du Président, qui a indiqué que ce texte provenait de la 10ème Règle pour l’égalisation des chances des personnes handicapées (http://www.un.org/esa/socdev/enable/dissre00.htm). Néanmoins, le texte doit se concentrer sur les possibilités offertes aux personnes handicapées, plutôt que sur la communauté. Dans le texte russe, il faut insérer « sous toutes les formes accessibles » après « modes d’expression culturelle » à l’alinéa 1(b). L’énumération de l’alinéa 1(d) est trop détaillée ; si elle est maintenue, il faut ajouter « les concerts et les représentations musicales ». La Russie approuve l’alinéa 2 du texte du GT. Elle réserve ses commentaires quant à l’alinéa 3, qui est un « sujet extrêmement important ». A l’alinéa 4, dans l’expression « sur un pied d’égalité avec les autres », il faut déterminer si la référence aux « autres » renvoie aux athlètes professionnels non handicapés. La formulation de l’alinéa 4(b) impose une charge injustifiable aux personnes handicapées ; il faut renforcer le rôle utile de l’Etat. La Russie partage les inquiétudes de la Chine quant à l’utilisation du terme « masse » à l’alinéa 4(a) ; il faut notamment clarifier le niveau d’obligation et les diverses conséquences possibles. Une bonne partie du travail visant à promouvoir la participation des personnes handicapées dans ces domaines est effectué au niveau local ou municipal ; il faut donc ajouter ces termes à l’alinéa 4(a). Il faut simplifier les alinéas 4(c) et 4(d).

Le Canada soumet une déclaration détaillée expliquant les modifications qu’il propose pour cet article (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc6canada.htm).
La Colombie, tout comme le Brésil, le Costa Rica et le Mexique, s’oppose à la division de l’article 24, estimant que ses éléments sont étroitement liés. En réponse à l’intervention du Sultanat d’Oman sur l’alinéa 4, la Colombie propose l’ajout d’un nouvel alinéa 4(e) : « Promouvoir le développement, l’importation ou l’échange d’équipements sportifs spécifiques destinés aux personnes handicapées, conformément à leurs besoins ».
La Nouvelle‑Zélande réagit à la position de certaines délégations, qui s’opposent au maintien de l’alinéa 3, sous prétexte qu’il traite d’un droit dont bénéficient déjà toutes les personnes handicapées. La Nouvelle‑Zélande souligne que cette logique peut s’appliquer à toutes les dispositions de la présente Convention. Pourtant, les Etats ont convenu de la nécessité de la présente Convention, car les personnes handicapées n’ont pas été en mesure d’exercer leurs droits. Les associations de personnes handicapées et les Etats indiquent que les personnes handicapées se voient toujours refuser les droits propres aux personnes issues de minorités linguistiques, ethniques ou religieuses, à savoir vivre leur propre culture, pratiquer leur religion ou utiliser leur propre langue. L’alinéa 3 vise à améliorer la situation des personnes sourdes, qui se sont vu refuser l’accès à leur langue et à leur culture propres, même lorsque ces droits leur étaient clairement accordés. Néanmoins, les personnes sourdes ne sont pas les seules personnes handicapées à être dans ce cas. Comme l’ont souligné les délégations, les peuples autochtones et les personnes handicapées issues de groupes minoritaires se sont également vu refuser l’accès à leur langue et à leur culture sur un pied d’égalité avec les autres. C’est pourquoi la Nouvelle‑Zélande est fortement favorable au maintien de l’alinéa 3, modifié de manière à s’appliquer plus largement à l’ensemble des personnes handicapées, comme le suggèrent la Thaïlande, le Cameroun et le Costa Rica. On peut atteindre cet objectif en supprimant le terme « sourdes » au début de l’alinéa ou en adoptant la formulation alternative proposée par le Canada. Néanmoins, il faut inclure une référence spécifique à la culture sourde à la fin de l’alinéa 3. En effet, il n’apparaît pas clairement que les personnes sourdes qui utilisent la langue des signes, quel que soit leur pays, constituent une minorité linguistique, au même titre que tout groupe de personnes parlant une langue différente des langues nationales. Cette approche n’empêcherait pas la prise en compte des autres personnes handicapées et permettrait ainsi de répondre aux inquiétudes exprimées par l’Inde et par d’autres délégations.
La Thaïlande exprime ses inquiétudes quant à la proposition de l’UE et d’autres délégations, qui souhaitent remplacer « propriété intellectuelle » par « droit d’auteur » et ajouter « conformément au droit international » à l’alinéa 2. Ce sont justement ces lois qui, aux niveaux national et international, constituent des obstacles pour les personnes handicapées et les empêchent d’accéder aux modes d’expression culturelle. La Convention devra traiter ce problème si elle veut permettre une avancée.
Le Yémen est favorable à la division de l’article 24, mais reste flexible sur ce point. Le tourisme a sa place dans la catégorie de la culture. Le sport et les loisirs sont des activités distinctes. Le Yémen, tout comme le Qatar, estime que la religion ne doit pas être incluse, car il s’agit d’une question sensible, qui concerne exclusivement la souveraineté de l’Etat. Tout en reconnaissant les spécificités linguistiques, le Yémen s’oppose à la distinction des personnes sourdes à l’alinéa 3. La notion d’identité culturelle ne s’applique pas aux personnes sourdes, dont l’identité fait partie de la société dans laquelle elles vivent. Cet alinéa pourrait faire référence à toutes les personnes, voire inclure une référence spécifique aux personnes sourdes, si nécessaire.

L’Ex‑République yougoslave de Macédoine est favorable à l’insertion du droit de jouer (article 31 de la CRC) à l’alinéa 4(c) : « Garantir aux enfants handicapés la possibilité d’exercer leur droit de jouer dans un environnement accessible favorisant l’intégration ».
Interventions des Institutions nationales des droits de l'homme (INDH) et des ONG
La Fédération mondiale des sourds‑aveugles (WFDB), au nom d’IDC (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/documents/ahc6idcda24_000.doc), qui représente 49 membres, souligne qu’il est important de maintenir l’expression « non seulement dans leur propre intérêt, mais aussi en vue de l’enrichissement de leur communauté et de la société dans son ensemble ». Cette formulation est issue de la 10ème Règle des Nations Unies pour l’égalisation des chances des personnes handicapées. Les personnes handicapées ont des qualités et des capacités uniques, qui leur permettent d’apporter leur contribution à la communauté, et donc à la société dans son ensemble. La proposition de l’UE (« dans l’intérêt de la société ») constitue également une alternative acceptable. L’énumération des alinéas 1(b) et 1(c) est incomplète ; il faut inclure l’ensemble des aspects culturels.
L’alinéa 2 est extrêmement important pour les personnes aveugles et sourdes‑aveugles. Il faut remplacer le terme « droit d’auteur », qui n’est pas assez large, par l’expression « propriété artistique ». Dans son texte, IDC supprime la référence au droit international à la fin de cet alinéa, comme le suggère également la Thaïlande. Cette référence préoccupe les personnes handicapées car, parallèlement au développement des technologies de l’information, le droit international crée de nouveaux obstacles.
Contrairement à ce que suggère l’Australie, l’alinéa 3 ne concerne pas uniquement la langue, mais également une culture qui s’est développée en raison d’un handicap. IDC considère donc que la proposition néo‑zélandaise est prometteuse. La disparition du terme « sourdes‑aveugles » dans cette proposition est source d’inquiétude, mais il faut reconnaître qu’il s’agit d’un petit groupe de personnes, qui ne s’associent pas toutes à la culture sourde ; l’existence ou non de la culture sourde‑aveugle fait l’objet d’un débat.
Il est important d’inclure une disposition sur la religion ; l’alinéa 3(bis) proposé par le Kenya se reflète d’ailleurs dans le texte d’IDC. Il existe un malentendu sur le fait que les personnes handicapées ne seraient pas « capables » d’avoir une religion, qu’elles ne devraient pas faire partie de groupes religieux ou appartenir à des groupes religieux. L’alinéa 3(bis)(e) est particulièrement important quand on sait que certains groupes religieux et certaines ONG conditionnent les soins des personnes handicapées à l’approbation de leur foi ou à l’adhésion à leur foi.
Reste à inclure, dans la présente Convention, une disposition relative à l’adhésion aux organisations et à leur constitution, comme dans la 18ème Règle pour l’égalisation des chances des personnes handicapées, mais aussi à définir s’il s’agit de droits ou de libertés.
Le Président indique que le droit des personnes handicapées à constituer des organisations est traité dans le projet d’article 18 de la Convention (Participation à la vie politique et publique).
La Fédération mondiale des sourds (FMS) approuve la déclaration d’IDC. Elle rappelle aux délégations qu’il existe des minorités sourdes et des cultures sourdes minoritaires dans tous les pays. Les pays qui disposent des ressources nécessaires soutiennent la poésie et les chorales en langue des signes. Dans les pays qui disposent de ressources limitées, la vie culturelle et spirituelle des communautés sourdes est pauvre, en raison d’un manque de reconnaissance de leurs modes d’expression culturelle et de leurs formes artistiques.
Il est important, en particulier pour les enfants, de participer à la vie culturelle générale ; cette question est évoquée aux alinéas 1(b) et 1(c). Pour l’instant, seuls quelques pays ont traduit leur hymne national en langue des signes. Les personnes sourdes doivent être en mesure de participer aux services religieux, en particuliers ceux qui ont lieu dans le cadre familial, comme les mariages. Pour l’instant, seuls deux pays ont traduit la Bible en langue des signes.
L’alinéa 3 est indispensable à l’égalité des personnes sourdes, car il leur donne les moyens de faire partie de la société. Si cet alinéa est supprimé, il ne reste rien pour les personnes sourdes. Il ne s’agit pas de distinguer un groupe particulier. La proposition de la Nouvelle‑Zélande intègre bien cette notion sous‑jacente d’égalité ; il faut également reprendre sa formulation, qui étend la reconnaissance aux autres minorités, dans le texte d’IDC. Le plan international d’action multilingue de l’UNESCO (Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture) ‑ http://unesdoc.unesco.org/images/0012/001297/129728e.pdf ‑ souligne l’importance du langage dans la compréhension des diverses cultures.
Le fonds Save the Children (SCF), également au nom d’IDC, souligne que les enfants handicapées subissent de nombreuses violations de leur droit de jouer, non seulement en raison du manque d’accès physique, mais également parce que ces enfants ne vont pas à l’école et/ou sont exclus des réseaux de jeu informel, qui sont indispensables à la création d’amitiés. De nombreux parents et professionnels estiment que les enfants handicapés ne sont pas capables de jouer et les empêchent donc de participer aux activités récréatives en compagnie d’enfants valides. Les parents eux‑mêmes privent parfois leurs enfants handicapés de toute opportunité de jouer, préférant les cacher. Les gouvernements et les professionnels ne parviennent que trop rarement à fournir l’environnement intégrant nécessaire. L’une des plus importantes découvertes issues de la recherche sur les enfants handicapés est que l’isolement social, la solitude et le refus des opportunités de jouer avec des amis entraînent une immense tristesse et une très faible estime de soi. Les enfants ne peuvent pas s’estimer eux‑mêmes s’ils sont systématiquement exclus des activités quotidiennes de l’enfance. Le jeu fait partie intégrante du besoin spontané de développement. Ces obstacles sont trop importants pour que les enfants puissent les surmonter seuls. L’article 31 de la CRC et l’actuel texte du GT ne suffisent pas à garantir le droit de jouer des enfants handicapés. La Convention doit garantir aux enfants handicapés un environnement accessible favorisant l’intégration, aux côtés de leurs pairs.

Le Centre d'études du nord‑est sur le sport et la société est favorable à la division de l’article 24, mais souhaite que les délégués se concentrent sur le contenu plutôt que sur l’emplacement du texte. L’alinéa 4(c) doit garantir l’accès aux lieux d’activité physique, indépendamment des droits des enfants. Il faut évoquer chaque question au sein d’une disposition séparée. Le Centre d’études est fortement favorable à la proposition du Mexique et de la Thaïlande, qui demandent une reconnaissance spécifique des diverses possibilités de participation des personnes handicapées aux activités physiques, notamment les activités sportives de masse et les activités sportives spécialement conçues pour elles. Il faut également inclure une référence au tourisme, qui fait incontestablement partie des loisirs. Le Centre d’études approuve la reconnaissance du droit de jouer des enfants par la Nouvelle‑Zélande et le Canada. En effet, ce droit n’est pas protégé par la disposition relative au sport et aux loisirs, car le monde sportif considère qu’il s’agit d’une activité séparée.
Les Institutions nationales des droits de l'homme (INDH) informent le Comité qu’une pétition, dans laquelle les personnes sourdes demandent la reconnaissance d’une langue des signes standard, est en attente auprès d’une INDH. Au cours des 2 années de préparation de cette pétition, les recherches des INDH ont révélé qu’à peine 25 % des Etats membres des Nations Unies avaient déjà accordé une quelconque reconnaissance à la langue des signes, que ce soit comme langue officielle des personnes sourdes ou comme langue utilisée par les personnes sourdes. Il faut également souligner que, si l’article 27 de l’ICCPR reconnaît les langues et les cultures minoritaires et s’il existe des protections équivalentes dans les juridictions nationales, de nombreux enfants sourds ne peuvent pas prétendre aux diplômes d’études secondaires dans les pays où la langue des signes n’est pas reconnue. On considère qu’ils sont atteints de « troubles linguistiques ». Voici ce qu’il arrive lorsque le système de soutien nécessaire au développement et à l’enrichissement de toute langue n’existe pas. Il en découle l’utilisation d’une langue primitive, qui manque même de grammaire.
Les Règles pour l’égalisation des chances des personnes handicapées et certains textes régionaux reconnaissent clairement les obligations des Etats dans le développement de la langue des signes. Pourtant, l’utilisation et l’application de la langue des signes ne sont toujours pas systématiquement développées, notamment dans le cadre culturel. Etant donné que la présente Convention fournit des conseils utiles aux Etats en cas de manque de compréhension et cherche à adapter les droits au contexte du handicap, le Comité doit prêter attention aux faits observés sur le terrain. Une courte référence à la langue des signes pourrait faire beaucoup pour aider les personnes sourdes à obtenir la reconnaissance dont elles ont besoin pour mettre en œuvre ces droits.

L’Organisation chilienne des sourds rejoint le point de vue de la Fédération mondiale des sourds (FMS). Les délégués semblent rejeter les besoins des personnes sourdes, arguant que la Convention vise à protéger les droits de toutes les personnes handicapées. La surdité est un handicap qui nuit à la communication et à l’expression, éléments indispensables à la transmission de la culture et au respect des droits du citoyen. Etant donné que la langue des signes se distingue du langage ordinaire, elle a une valeur culturelle intrinsèque et sa propre identité. Dans les pays en voie de développement, en particulier, notamment en Amérique latine, il n’existe aucune législation sur la langue des signes, aucun suivi, et les organisations de la société civile ne sont pas consultées sur l’efficacité des supports utilisés dans les documents publiés, destinés à garantir l’accès à la culture et le droit à communiquer des idées. Souvent, les personnes sourdes ne savent pas bien écrire et sont confrontées à un taux élevé d’analphabétisme fonctionnel. Il n’existe aucun mécanisme financier permettant de rémunérer les interprètes en langue des signes, qui sont pourtant indispensables à l’expression culturelle. Récemment, la langue des signes a été introduite à la télévision chilienne, au terme d’une longue bataille juridique menée par les personnes sourdes elles‑mêmes. Il ne faut pas exclure la langue des signes de la culture sourde, car il s’agit de la seule possibilité pour les personnes sourdes de corriger les interprétations erronées. La proposition de la Nouvelle‑Zélande pour l’alinéa 3 est essentielle. De plus, cette disposition doit être explicite. Si elle est relative, les droits dépendront de la bonne volonté des Etats et ne seront pas garantis.
La Convention coréenne de solidarité internationale face au handicap et l’Association coréenne des sourds soulignent le caractère unique de la langue des signes, qui est créée par les personnes sourdes. Lorsque la langue des signes sera intégrée dans la société ordinaire, les personnes sourdes pourront jouir de leurs droits. Néanmoins, la société s’est développée autour des structures de la langue des personnes valides. Ceci a créé des obstacles pour la langue des signes. De nombreux pays continuent à considérer la langue des signes comme un mode de communication dépassé. A l’alinéa 3, il faut reconnaître la langue des signes comme une langue unique, une langue parmi les autres, « sur un pied d’égalité ». Il faut clairement reconnaître les personnes sourdes comme une minorité linguistique et culturelle. La présente Convention doit inclure une référence aux mesures spécifiques que doivent prendre les Etats pour améliorer la situation de la langue des signes dans leur pays. Les alinéas 1 et 2 doivent demander la reconnaissance de la langue des signes et des aides pour les systèmes d’aide à l’audition. De plus, il faut reconnaître l’accessibilité et la connaissance de l’information pour les personnes sourdes à l’article 19. Il faut modifier l’article 17.4 de la manière suivante : « Les Etats parties s’engagent à recruter des enseignants handicapés et des enseignants qui connaissent parfaitement la langue des signes ou le braille ».
Le Président indique que la question des enseignants handicapés s’est déjà posée au cours des discussions sur l’article 17 et doit faire l’objet d’une plus ample réflexion. De nombreuses délégations ont demandé le renforcement de l’article 24. Beaucoup souhaitent que cet article soit divisé entre la culture et le sport, mais cette suggestion a également soulevé de nombreuses objections. Il apparaît néanmoins clairement qu’il faut au minimum séparer ces concepts au sein de l’article 24. Certains délégués ont affirmé que la culture était une notion large, incluant le sport et les loisirs. La structure proposée par l’UE bénéficie d’un certain soutien, en particulier les alinéas (a) et 1(bis). Plusieurs délégués ont proposé d’insérer une formulation telle que « sur un pied d’égalité avec les autres » dans le cadre du respect et de l’application des droits ; il faut examiner cette suggestion, ainsi que les éventuelles répétitions par rapport à d’autres articles. Diverses propositions visent à élargir la portée de l’article 24, afin d’inclure le tourisme ; ceci n’a soulevé aucune objection. L’ajout de la religion bénéficie d’un soutien partiel. Certains délégués ont suggéré d’inclure cette question à un autre emplacement de la Convention, par exemple à l’article 13 ; d’autres se sont opposés à cet ajout. Un certain nombre de délégations sont favorables à l’ajout d’une référence aux minorités autochtones. Enfin, les délégués approuvent l’ajout du « droit de jouer » pour les enfants. L’expression incluse à la fin de l’alinéa 1(a) a soulevé des questions, bien qu’elle soit issue des Règles pour l’égalisation des chances des personnes handicapées. La formulation alternative suivante a été proposée : « en vue de l’enrichissement pour la communauté ». Diverses propositions ont été soumises pour les alinéas 1(b), (c) et (d) ; une partie des délégués est notamment favorable à leur simplification. Deux questions restent en suspens à l’alinéa 2 : la proposition d’insertion du « droit d’auteur », que certains estiment trop limitée, et la référence au « droit international », que certains jugent inutile, ce principe étant valable tout au long de la Convention.
L’alinéa 3 a été « extrêmement problématique » : de nombreuses délégations ont indiqué qu’elles étaient favorables à la suppression de la référence aux personnes sourdes ou à l’élargissement de la disposition, afin de n’engendrer aucune distinction ou traitement particulier. Les délégués favorables à cette disposition, sans se baser sur un principe général en tant que tel, sont fermement convaincus qu’il faut inclure une référence aux personnes sourdes. La formule de compromis proposée par la Nouvelle‑Zélande bénéficie d’un soutien raisonnable parmi les délégués qui se sont exprimés fortement en faveur du maintien de l’alinéa 3. Les INDH indiquent que, dans les faits, « une courte référence pourrait faire beaucoup ». A la lumière de ces déclarations, l’alinéa 3 est provisoirement maintenu et fera l’objet de nouvelles discussions. Le Comité ne doit pas supprimer à la hâte une disposition à laquelle certains délégués sont fortement attachés. Les délégués ont soumis des propositions visant à supprimer le terme « masse » à l’alinéa 4(a) ; il est également possible d’insérer « spécialement conçues pour les personnes handicapées » à l’alinéa 4(b). Il faut par ailleurs ajouter le niveau « local » à l’alinéa 4(a) ou inclure une référence générale à « tous les niveaux ». La formulation actuelle peut être interprétée comme excluant le niveau local. La question de la mise en œuvre progressive devra être traité de manière générale. Certains délégués ont indiqué que l’alinéa 4(c) créait un amalgame et qu’il fallait séparer la question des lieux de sport et la question des enfants. Toute proposition supplémentaire doit être adressée au Facilitateur thaïlandais en charge de l’article 24.

ARTICLE 25 : SUIVI
Le Président indique que l’article 25 concerne uniquement le « cadre d’application national », car le GT n’a pas disposé du temps nécessaire à une discussion détaillée. La discussion relative au suivi sera donc générale. Le Président renvoie aux notes 112 à 114 du texte du GT. Les délégations souhaiteront peut‑être prendre en compte l’actuel projet de réforme du système de surveillance de l’application des traités des Nations Unies, présenté par un porte‑parole du Bureau du Haut Commissaire des Droits de l’Homme (BHCDH).
Le Bureau du Haut Commissaire des Droits de l’Homme (BHCDH) cite plusieurs propositions de réforme : le rapport du Secrétaire général des Nations Unies « Dans une liberté plus grande » (http://www.un.org/largerfreedom/contents.htm), la déclaration du Haut Commissaire des Droits de l’Homme lors de la quatrième réunion inter‑comités sur les organes de surveillance des traités relatifs aux droits de l’homme en juin 2005 (http://www.ohchr.org/english/bodies/icm-mc/docs/stat4thmeeting.doc), ainsi qu’une nouvelle fiche d’information sur les organes de surveillance des traités relatifs aux droits de l’homme (http://www.ohchr.org/english/bodies/docs/OHCHR-FactSheet30.pdf).
La déclaration du Haut Commissaire décrit le système de surveillance des traités relatifs aux droits de l’homme comme la pierre angulaire de la structure onusienne des droits de l’homme. Le système de suivi s’est avéré intéressant et efficace ; de plus, il a entraîné la création d’organes visant à promouvoir la mise en œuvre des droits de l’homme. Le système des organes de traités est à l’origine d’un engagement croissant des pays en faveur des droits de l’homme et constitue une proposition centrale du projet de plan d’action du BHCDH. Ceci renforcera la capacité du BHCDH à soutenir les gouvernements et les acteurs nationaux dans leur participation au processus de suivi, notamment le suivi des recommandations au niveau national. Le système de suivi a permis une influence directe sur le développement des nouvelles lois, politiques et programmes au niveau national. Ce processus sert de plateforme au dialogue national sur les droits de l’homme et offre au public un droit de regard sur les politiques gouvernementales, que ce soit au stade de la préparation des rapports ou au moment de l’application des conclusions finales.
Les problèmes du système de suivi sont bien connus : le retard des pays dans la soumission des rapports, par exemple, l’engagement à temps partiel des membres du Comité, qui a engendré des retards accumulés, et ce qui est peut‑être le plus grand défi, l’écart entre les recommandations des organes de traités et l’application nationale. Les améliorations entreprises jusqu’à présent pour répondre à ces défis incluent : la coordination des activités et des méthodes de travail des organes de traités, la simplification des conditions de rapport et le développement de directives en vue d’un « document central » élargi, accessible aux 7 Comités et contenant les informations essentielles sur chaque pays rapporteur.
Le plan d’action du Haut Commissaire indique clairement que ces améliorations ne sont pas suffisantes, notamment à la lumière de la campagne de ratification universelle, une démarche qui élargirait encore l’écart entre les capacités disponibles et les besoins.
La recommandation en vue d’un organe de traité unifié fera l’objet de discussions lors d’une consultation intergouvernementale des Etats parties en juillet 2006. Un papier conceptuel est en cours de rédaction, afin de prendre en compte : les actuels besoins humains et financiers du système en vigueur (7 organes de traités, dont les 115 membres se réunissent 57 semaines par an ; le retard accumulé dans les rapports et les pétitions en attente d’examen ; enfin, les résultats d’un dialogue en ligne devant être lancé en octobre 2005. Ce papier suggérera la mise en place d’un organe permanent, composé de membres qualifiés correctement rémunérés, probablement élus par les Etats parties. Les modalités d’examen des rapports prévoient la participation de la société civile et la possibilité d’engager des missions au niveau national. Une session de réflexion sur ce papier sera organisée, éventuellement en mai 2006, et ses résultats seront examinés au cours de la consultation des Etats parties mentionnée plus haut.
Ce système d’organe de traités unifié pourra être mis en place uniquement si tous les Comités peuvent fonctionner en partenariat, en garantissant une cohérence jurisprudentielle et une visibilité accrue. C’est pourquoi il faut attribuer au BHCDH la responsabilité de soutenir le Comité sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes, basé à New York, car il s’agit du seul organe de traités relatif aux droits de l’homme qui ne fasse pas partie de ce bureau.
La session est ajournée.
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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